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A la 17ème Session du Groupe de Travail sur la Charte des 
Peuples Autochtones. 

Le mot "terre" éveille chez le Chagossien son droit au sol. Et 
ce droit veut dire chez ce peuple chagossien le droit de retour 
et de résidence sans conditions sur les soixante cinq îles de 
l'Achipel des Chagos. Il en est ainsi parceque les 
Britanniques ont exilé ce peuple de leur îles natales des 
Chagos vers les Seychelles et l'Ile Maurice entre les années 
1965 et 1973. Et en 1971, les Britanniques ont passé 
l'Immigration Act de 1971 interdisant à toute personne de se 
trouver sur les Chagos sans une permission du Commissaire des 
Chagos maintenant appelé British Indian Océan Territory par eux 
récemment - en l'année 1996 - le Comité Social des Chagossiens 
a demandé au Gouvernement Britannique - alors Conservateur - le 
droit de visiter les Chagos. Les Britanniques acquies-cèrent 
en imposant des exigences humiliantes pour ce peuple 
autochtone. Par exemple, les chagossiens ne pourraient visiter 
les cimetières ancestraux, les maisons délaissées qu'à 
condition qu'ils soient escortés par un patrouilleur 
britannique qu'ils ne passent pas la nuit sur leurs îles 
natales. Les chagossiens ont rejeté les conditions de visite 
et n'ont pu visiter leur terres. 

Donc, le Comité Social des Chagossiens demande au Groupe de 
Travail d'inclure dans la Charte des Peuples Autochtones le 
droit inconditionnel, inaliénable et non-négotiable de vivre en 
permanence sur leur terre natale et ancestrale. 

Le Comité Social des Chagossiens salue la sagesse de Madame la 
Présidente de ne pas définir hâtivement le mot "autochtone" car 
une définition restrictive pourrait desservir la lutte de 
l'autochtone Chagossien en vue du droit inconditionnel de 
retour et de résidence permanente et inconditionnelle aux 
Chagos. La raison en est que les Britanniques ont essayé de 
détruire toute trace d'appartenance ancestrale à la terre 
chagossienne en détruisant une bonne partie des actes d'état 
civil c'est-à-dire de naissance, de mariage, de mort et de 
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baptême. D1ailleurs, un parlementaire britannique avait dit 
publiquement que les chagossiens n'étaient pas des indigènes 
mais de la main d'oeuvre étrangère. Ceci est un grand mensonge 
anglais. Les Chagossiens sont et se sentent indigènes de 
l'Archipel des Chagos. L'autochtonie est un sentiment profond 
d ' appartenance à un sol qui se transmet de générations et 
générations. L'autochtonie est la communion de l'âme d'une 
terre et des enfants nés de cette terre. Elle est fondamentale 
au sol. 

Le chagossien a un lien magique avec sa terre. On n'a qu'à 
cotoyer ce peuple pour se rendre compte de ce lien entre ces 
gens sensibles et ce lieu téllurique. Chagos a été un lieu de 
resourcement occulte et spirituel. Les expériences magiques 
vécues en témoignent. Situé sur le bord d'une faille ou 
cicatrice de l'écorce terrestre, les Chagos ont un téllurisme 
particulier. Avant le déplacement forcé, le chagossien vivait 
en harmonie avec sa terre magique. D'ailleurs, il affirmait 
"Notre terre c'est notre maman". 
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